
LES MISES A L’EAU  

SUR LE LAC DU TEMPLE 



2 MISES A L’EAU SUR LE LAC DU TEMPLE 

LA CALE DE POGAIN 
(Route de Brévonnes) 

LA MISE A L’EAU DE CARON 

(Accès entrée Radonvilliers en venant de Brévonnes) 

 Chacune à l’extrémité du lac, elles couvrent l’accès au lac durant toute la saison de  

pêche. 

 
 A compter de 2019 la mise à l’eau de Caron est le seul accès autorisé pour naviguer sur  

la zone de pêche ouverte au float tub sur le lac du Temple. 





MISES A L’EAU TEMPLE 

No 1 : MISE A L’EAU DE POGAIN 

Coordonnées GPS : Latitude: 48° 19’ 42,87’’ nord 

Longitude: 4° 22’ 56,26 est 

 
PRATICABILITE BONNE de mai à fin septembre 

Stationnement interdit sur la cale de mise à l’eau  

et les surfaces exondées 

 
Parking gratuit à proximité: véhicules et remorques à  

sécuriser 

 

Vigilance et comportement adapté pour une utilisation optimisée 

et un accès au plus grand nombre 

Manœuvres pouvant être longues en fin de saison 





Cale isolée , Sécurisez vos remorques et vos  

voitures sur le parking 

Points de  

vigilance 

Emportez vos déchets et  

ordures 



ATTENTION : Le parking des remorques en fin de 

saison tient certes du bon sens MAIS  RESTE 

INTERDIT et donc potentiellement verbalisable 

périodes d’affluence ,Pensez aux autres et optimisez le temps de 

mise à l’eau et de parking de votre ensemble  

                     ATTENTION                                 

Risques d’enlisement  

sur les bords 



MISE A L’EAU DE CARON 



MISES A L’EAU TEMPLE 

No 2 : MISE A L’EAU DE CARON 

Coordonnées GPS : N 48.15,389 /E 4.20,241 

PRATICABILITE: BONNE 

( pratiquement toute la saison) de mai à mi septembre 

 
Parking gratuit à  

proximité 

 
Stationnement interdit sur la cale de mise à l’eau – la digue et  

les surfaces exondées en aval du panneau d’interdiction  

 

Remportez vos déchets 

 

 
Respect ,fair Play et convivialité 



CARON en début de saison 



STATIONNEMENT INTERDIT  EN AVAL DU PANNEAU D’ INTERDICTION DE STATIONNEMENT  
AMENDE DE 135 EUROS EN CAS D’INFRACTION  

      
   POINTS DE VIGILENCE 

STATIONNEMENT 
AUTORISE  SUR LES 

ACCOTEMENTS EN AMONT 
DU PANNEAU 

D’INTERDICTION  



ATTENTION au chenal carrossable et aux 

enrochements  quand  le niveau baisse  

Points de vigilance 

LE STATIONNEMENT  
EST AUTORISE 

JUSQU’AU PANNEAU 
D’INTERDICTION  



STATIONNEMENT INTERDIT  LE LONG DE LA MISE A  L’EAU 



Attention stationnement interdit: risque  

d’amende pour stationnement sur surfaces  

exondées     

FIN DE SAISON 

Attention au 

chenal  de 

mise à l’eau 

INTERDIT DE SE 

GARER LE LONG DE 

LA MISE A L’EAU  

AMENDE 
135 euros 

ATTENTION AUX 
ENROCHEMENTS  


